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4. Périmètre d’étude et méthodologie validés par la  DEAL 
 

L’étude hydraulique sera réalisée conformément à la charte déontologique (cf. Annexe 1). Elle sera 
basée sur un couplage des données topographiques et de la cote centennale du cours d’eau. Il n’est 
pas prévu de recalculer la cote centennale, qui nécessiterait une modélisation hydraulique complexe et 
couteuse. D’autant plus que ce secteur a déjà fait l’objet de plusieurs études.  
La cote centennale qui sera utilisée dans l’étude est issue de l’étude « Aménagement de la zone 
d’activité économique de Mangot Vulcin – QB027 – Avril 2009 - Safège ».   
Les données topographiques seront issues du plan n°1410234064 réalisé par TOPO-ASSISTANCE le 
25 octobre 2014 (cf. Annexe 3) 
 
La cartographie de la zone inondable sera affinée à partir de ces résultats et des données 
topographiques précises du terrain. 
Il sera ensuite étudié la possibilité de mettre en place des aménagements permettant de réduire l’aléa, 
le cas échéant. Les éventuels impacts seront évalués en amont et en aval du projet sur tout le linéaire 
de cours d’eau impacté. 
 
Le périmètre d’étude sera donc l’ensemble du bassin versant présenté sur la Figure 7 en page 
suivante. La ravine Grand-Case étant connectée à La Lézarde par un bras de décharge, c’est 
l’ensemble du bassin versant de la Lézarde qui est concerné. 
 
Ce périmètre a été validé par la DEAL en date du 18 juin 2015 (cf Annexe 2). 
 
L’aléa inondation sera affiné au droit de la parcelle uniquement. 
 
 

5. Objectif de l’étude 
 
L’étude de risque a deux vocations : 

1. garantir au maître d’ouvrage que la construction qu’il envisage soit peu vulnérable aux aléas 

impactant la parcelle ; 

2. garantir aux voisins que les travaux envisagés n’aggravent pas le niveau d’aléa sur leurs propres 

parcelles. 

 

L’étude de risque consistera en une étude hydraulique.  Celle-ci visera à : 
- affiner l’aléa inondation au droit de la parcelle ; 
- évaluer l’impact du projet sur ce zonage d’aléa inondation ; 
- proposer les aménagements nécessaires, au droit de la parcelle, pour maitriser le risque le cas 

échéant. 
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7.3 Prescriptions permettant de réduire la vulnérab ilité du projet 
 

Le projet d’habitation est possible dans la zone d’aléa faible à nul obtenue dans la présente étude (cf. plan 1).  

Toutefois, des prescriptions devront y être respectées, notamment la mise hors d’eau du premier niveau utile 
destiné à l’habitation. Une cote plancher de 0.5 m au dessus de la cote centennale est requise. 

Ainsi,  une cote plancher de 17.65 mNGM minimum devra être respectée pour le 1er niveau utile destiné 

à l’habitation. 

Pour l’ensemble des prescriptions relatives à cette zone, l’aménageur devra se reporter au règlement du PPRN 

correspondant pour l’aléa inondation, ainsi que pour les autres aléas concernés (séisme, mouvement de terrain 

et liquéfaction). 

L’aménageur devra également se reporter aux autres réglementations en vigueur, notamment le règlement 

d’urbanisme (PLU). 

 

8. Conclusion 
 

L’étude de risque a permis d’affiner l’aléa inondation sur la parcelle T129. On constate ainsi que, par rapport à 

celle présentée dans le PPRN,  la zone inondable est : 

- réduite en rive droite ; 

- nettement augmentée en rive gauche. 

 

Le projet d’habitation est possible dans la zone d’aléa faible à nul obtenue dans la présente étude et 

cartographiée sur le plan 1. 

Toutefois, des prescriptions devront y être respectées, notamment la mise hors d’eau du premier niveau utile 

destiné à l’habitation : une cote plancher minimale de 17.65 mNGM devra être respectée. 

L’aménageur devra également se reporter aux autres réglementations en vigueur, notamment : 

- Le règlement du PPRN pour l’ensemble des prescriptions relatives à cette zone pour l’aléa 

inondation, ainsi que pour les autres aléas concernés (séisme, mouvement de terrain et 

liquéfaction). 

- le règlement d’urbanisme (PLU). 




